
Pâturage extensif (localisé dans la SAU) 
 

OPD (résumé de la fiche technique 

"Compensation écologique dans 

l'exploitation agricole") 

OQE Réseau OQE "Qualité 

 

- Aucune fumure importée ni produit 
phytosanitaire (uniquement traitement 
plante par plante pour les plantes à 
problèmes, s'il est impossible de les 
combattre raisonnablement par des 
moyens mécaniques) 

- Pâture une fois par an au minimum 

- Coupe de nettoyage autorisée 

- Pas d'apport de fourrage d'appoint sur 
le pâturage 

- Minimum 20 ares / parcelle d'un seul 
tenant 

- Exclusion si 20% de la surface avec 
Ray-grass, Vulpin des prés, Dactyle, 
Pâturin des prés et commun, 
Renoncule âcre et rampante, trèfle 
blanc 

- Exclusion si 10% de la surface avec 
Rumex, Chénopode Bon-Henri, Ortie, 
Chardon 

- Seuls les pâturages avec structure 
(min. 5%) seront pris dans le réseau 

- Assurer la présence de refus 

- Aménagement des tas de bois/cailloux 
demandé si pâturage séchard et riche 
en flore 

Recommandations(s) 

- Un réensemencement est possible 
pour améliorer la qualité florale, avec 
demande d'autorisation 

- Obtenir la qualité florale OQE 

- La présence d'herbe rase sur les sols 
peu épais est intéressante 
ponctuellement 

 

 

- Évaluation de la floristique à l'aide 
d'une liste d'espèces indicatrices : pour 
atteindre la qualité minimale requise, la 
surface doit abriter 6 espèces 
indicatrices  

- Si le pâturage extensif présente sur au 
moins 20% de la surface une flore 
avec qualité, les structures seront 
évaluées :  

• 10 – 40% d'éléments de structures 
y compris 5% au minimum de 
structures ligneuses d'une valeur 
écologique particulière (5 espèces 
différentes et/ou 20% d'arbustes 
épineux, y c. les ronces)  

• une structure ligneuse et une 
structure paysagère 

 



Plantes indicatrices 

Sanguisorba minor (Petite sanguisorbe) 

Thymus serpyllum (Thym) 

Polygala sp. (Polygales) 

Carlina acaulis (Carline) 

Hieracium pilosella (Epervière piloselle) 

Gentiana sp. (gentianes) 

Gentiana lutea (Grande gentiane) 

Espèces cibles 

Euphydrias aurinia (Damier de la Succise) 

Stenobothrus stigmaticus (Sténobothre nain) 

Brintesia circe (Silène) 

Melanargia galathea (Demi-Deuil) 

Aporia crataegi (Gazé) 

Stenobothrus lineatus (Criquet de la Palène) 

Lepus europaeus (Lièvre brun) 

Mustella ermina (Hermine) 

Lanius collurio (Pie grièche écorcheur) 

Coronella austriaca (Coronelle lisse) 

Justification de la mesure 

Ce type de surface offre une grande diversité florale qui attire de nombreux insectes: 

- Silène: ne vit que dans les terrains secs (PPS), hiberne dans l'herbe haute, besoin de 
structures (tas de bois/cailloux) tous les 50 m, PPS à mettre sous contrat 
LPN,  

- Lièvre: trouve des refuges pour s'abriter et abriter sa progéniture,  

- Hermine: chasse dans ce milieu lorsqu'il est situé à proximité de haie ou de bocage, 
besoin de structures (tas de bois/cailloux) tous les 50 m en bordure de 
haie/bocage, 

- Pie grièche écorcheur: chasse dans ce milieu lorsqu'il est situé à proximité de haie ou 
de bocage, 

 

Version : janvier 2013 

 


